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DECISION MUNICIPALE N®017 PORTANT ATTRIBimON DU MARCHE DE L'AVIS DE CONSULTATION DE
LA DEf.îANDE DE COTATION N''DMIDC/M0/CIPM/C-TIB/2024 DU 10/07/2024 POUR LES TRAVAUX

D'ENLEVEMENT DES ORDURES DANS U VILLE DE TIBATI

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE TîBA^.
Vu la Conslitulion ;

Vu le Décrel N'^IIMOS du09 Déœfnbre 1 portanlt^ganisafion duGouyernerr^nl ;
Vu le Dcctc! N*2012/û74 du 08 Mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de
Passation des Maxhé Publics ;
Vu le Décret N" 2012/075 du 08 Mars 2012 portant organisation des Ministère des Marcbés Publics ;
Vu le Décrel N'îdZ'O/ô du 08 Mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret fr20û1/t}48 du
23 Février 2001 portant aéaîion. organisa'Jon et fonctionnement de l'Agence de Régulation des Marchés Publics ;
Vu le Décret N" 2013^71 du 05 Août 2013 modifiant et compîèlani œrlaînes dispositions du DéaetN''20î2^74 du
OS Mars 2012 perlant création, organisation et forK^onnemenl des Commissons de Passation des Marcbié Publics;
Vu le Décret fj" du 20Juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses différents textes d'application ;
Vu le Décret N" 2019/001 du 04 janvier 2019 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gotr/emefr^nî ;
Vu le Décret N' 2019/002 du 04 janvier 2019 portanl réaménagement du Gixrvernemenî ;
Vu le Décret N" 0204/A/Ï4INMAP/ du 03 juillet 2018 portant création des Commissions internes de passation des
marches auprès des Communautés Urbaines. Communes et Communes d'Arrondissement ;
Vu ta décision N' (X)G0{X)1/CAD;MfNMAP du 03 janvier 2020 portant Nomination des Présidents des Comrmssions
Internes de Passaîton des Marchés auprès de cerla'nes CorTïïiunes ;
Vu la Circulaire N* OOoiCA^M du 18 Avril 2tX)8 relative au respect des règles régissant la passatksn et le ontrôle
des Marchés Publics ;
Vu la Circulaire M* 001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l'exécution des Marchés
Publics ;
Vu la Circulaire N'00001/PFyMINMAP/CAB DU 255 AVRIL 2022 Rcislh'e à l'Application du code Marchés f^blics :
Vu la Circulaire N' GO^C/f^lNMAKîAB du 26 DEC. 2023 Relative è la ntise en œu-vre de la cstègorisaton des
efïlreprises du secteur des Bâtiments ol des Tra'/aux Publics dans le cadre do la ccniracîuaîisaticn des Ma/chés
Publics ;

Vu la Circulaire N'00000(K)25/C/f4INFI du 29 Décembre 2023 portant instructions relatives â l'Exéaiiicn des lois de
finances, au Suivi et au Contrôle de l'Exéculion du Budget de l'État et des autres Entités Publiques pair fExercice
2024

Vu l'Avis de consullalion do fa Demande de Cotation N*D04/DC/7.1O/CIPM/C-TIB/2O24 DU 1tV7/t^24 POUR LES
TRAVAUX D'ENLEVEMENT DES ORDURES DANS LA VILLE DE TIBATI

DECIDE:

Article 1 Les ETS AT CONSTRUCTIONS son! attribuiafo du Marché relatif h l'avis do cansultalion de la Demande
daCûlstion rr004/DC/MO/ClPM/C-TIB/2024 du 10/7/2024 Pour les Travaux d'enlèvement des ordures dans la ville
de Tibati pour un montant do 28 286 663 FCFA et un délai d'cxéa/l:or> do 60 Jours,

Art[çlo2 la présenle décision sera enreglslréo el puj^Mnns lo journal des merchés putriics ou toute autre
pKibfiçaîlon habfliléô.
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COMMUNIQUE N'' PORTANT PUBUCATION DU RESULTAT DE L'AVIS DE
CONSULTATION DE LA DEMANDE DE COTATION N®004/D/MO;CIPM/C-TIB/2024 DU
10/07/2024 POUR LES TRAVAUX D'ENLEVEMENT DES ORDURES DANS LA VILLE DE

TIBATI

FinancGment : Produit du Droit d'Assise Spécial
•>

Le Maire de la Commune de Tibati porie à la connaissance des candidals ayant
participé à la Consultation dont l'objet est susmentionné que les ETS AT
CONSTRUCTIONS ont été déclaré attributaire du marché relatif à ladite Consultation pour
un montant de 28 286 663 (TTC en FCFA) et un délai d'exécution de 60 jours

L'Entreprise retenue est par conséquent invitée à bien vouloir prendre l'attache de

Chef Service des Marchés pour la suite de la procédure. Par ailleurs, les soumissionnaires

n'ayant pas été retenus sont priés de passer retirer leurs offres sous quinzaine dés

publication du présent communiqué, y compris leur caution de soumission, à l'exception
de l'exemplaire destiné à l'organisme en charge de la régulation des marchés publics.

Passé ce délai, ces offres seront détruites.
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